
Plus d’information sur www.ifce.fr > rubrique Connaissances

Où stocker le fumier de cheval ?

-> Pour qui ? tout détenteur, quel que soit le nombre d’équidés.
-> Consulter le Règlement sanitaire Départemental (RSD) disponible  
en mairie avant toute conception ou aménagement.
-> Le dépôt de fumier au champ n’est autorisé que dans certaines  
conditions et pas dans tous les départements (consulter votre RSD).

Fumière 
    +

Ecurie
(étanche avec

récupération des jus)

Voirie et  
fossés de route Rivages, berges, 

cours d’eau, 
puits, forages

Piscicultures,
zones de baignade

 Bâtiments non  
 liés à la structure 
(habitations, zones de loisirs, 
bâtiments recevant du public)

5 m

200 m 50 m

35 m

Éloignement porté à 70 ou 
100 m selon les départements
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